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Générale colonial

Décision n° 75-2023/SG/T nommant un billeteur au Centré de
Formation Professionnelle des Adultes

n°® 75-2023/SG/T

Ministére Date de publication
MINISTERE DU TRAVAIL 30 octobre 1975
Numéro JO Date du numéro
n°® 22 du 25/11/1975 25 novembre 1975

TEXTE INTEGRAL

M. Aouad Ali Saleh, rédacteur de 2° classe, 3° échelon, indice 670, est nommé billeteur au Centre de Formation Professionnelle
des Adultes, en remplacement de Hassan Ahmed Bileh, appelé a d’autres fonctions.

Art. 2

— La présente décision prendra effet pour combter du 22 juin 1975.
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